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CCCEEE   NNN’’’ESTESTEST   PASPASPAS   LELELE   MOMENTMOMENTMOMENT   DEDEDE   

BAISSERBAISSERBAISSER   LALALA   TÊTETÊTETÊTE   !!!   

 Edito                                          P.1 
 

 Compte-rendu de la réunion paritaire : 
toujours pas de proposition acceptable 
pour les Labos.                            P.2 

 

 Fractionner les congés estivaux.    P.3 
 

 Convocation AG FNIC 06 09.       P.4 
 

 Programme Fête de l’Huma.         P.5 
 

 Pour la mixité dans les emplois et 
l’égalité dans les droits.               P.6 

L e mécontentement s’exprime 
dans le quotidien de chacun, 

dans la vie de tous les jours, par le 

refus, la critique et la lutte. 

Il nous faut mesurer l’ampleur des 

tâches qui nous attendent. 

La stratégie clairement affichée 
des directions de LAM et d’Offi-
cines, en matière de politiqueen matière de politiqueen matière de politique   
salariale, conduit à un recul net salariale, conduit à un recul net salariale, conduit à un recul net 
de la rémunération du travail, de la rémunération du travail, de la rémunération du travail, 
accompagné d’une forte dégrada-accompagné d’une forte dégrada-accompagné d’une forte dégrada-

tion des conditions de travail.tion des conditions de travail.tion des conditions de travail. 

Souvent, quand on échange avec 
les Camarades de ces professions, 
un sentiment d’impuissance s’ex-

prime : 

 Impuissance à obtenir des négo-

ciations. 

 Impuissance à gagner sur les re-

vendications. 

 La diminution du nombre de La-
boratoires et d’Officines par le 
biais de regroupements, que l’on 
connaît actuellement dans ces 
professions fait d’énormes ra-
vages sur les emplois, les condi-
tions de travail et sur le temps à 

consacrer aux patients. 

Les salariés sont soumis à de fortes 
pressions, à un manque de person-
nel et doivent répondre à de plus 
en plus de rentabilité au détriment 

des patients. 

LA FNIC CGT DENONCE CETTELA FNIC CGT DENONCE CETTELA FNIC CGT DENONCE CETTE   
POLITIQUE OÙ L’ARGENT EST LA POLITIQUE OÙ L’ARGENT EST LA POLITIQUE OÙ L’ARGENT EST LA 

SEULE PRIORITÉ.SEULE PRIORITÉ.SEULE PRIORITÉ.   

Seule l’action collective des salariés, 
avec la CGT, permettra de gagner 

sur les revendications. 

PARTOUT ORGANISONSPARTOUT ORGANISONSPARTOUT ORGANISONS---NOUS !NOUS !NOUS !   
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►►►RENFORÇONS LA CGTRENFORÇONS LA CGTRENFORÇONS LA CGT   POURPOURPOUR   

DÉFENDRE EFFICACEMENT NOSDÉFENDRE EFFICACEMENT NOSDÉFENDRE EFFICACEMENT NOS   

C O N D I T I O N S  D E  T R AVA I LC O N D I T I O N S  D E  T R AVA I LC O N D I T I O N S  D E  T R AVA I L ,,,   

NOS NOS NOS SALAIRESSALAIRESSALAIRES   ET ET ET L’EMPLOIL’EMPLOIL’EMPLOI   !!!   

DEVELOPPONS L’ADHESION CGT DEVELOPPONS L’ADHESION CGT DEVELOPPONS L’ADHESION CGT DANSDANSDANS   

LES LES LES LABORATOIRES D’ANALYSES MEDICALESLABORATOIRES D’ANALYSES MEDICALESLABORATOIRES D’ANALYSES MEDICALES   ET LES ET LES ET LES OFFICINESOFFICINESOFFICINES   !!!   
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L a dernière réunion paritaire du 
14 juin était consacrée, entre 

autres, à la poursuite des négocia-
tions sur les augmentations de sa-

laires. 

Comme la CGT l’avait déjà dénoncé lors des 
précédentes réunions, les propositions faites 
par les syndicats patronaux sont parfaite-
ment inacceptables et en complet décalage 
avec ce qui est nécessaire pour garantir un 
maintien, à minima, du pouvoir d’achat des 

salariés. 

En effet, la proposition d’augmentation de 
1% au 1er juillet 2018 (ramenée à 1 % au 
1er juin, quelle avancée !) entérine un recul du 
pouvoir d’achat pour la deuxième année 

consécutive. 

Cette augmentation de milieu d’année ne 
couvrent pas l’inflation. Ce qui fait un recul 

de plus de 1 % entre 2017 et 2018. 

Par ailleurs, nous savons tous que les 
« vraies » évolutions des prix des denrées 
alimentaires, de l’énergie, des assurances, 
des loyers, bref de tous les éléments néces-
saires à la vie quotidienne, sont bien au-

dessus du chiffre officiel de l’inflation. 

   LLLESESES   PATRONSPATRONSPATRONS   DESDESDES   LABOSLABOSLABOS,,,   
ENENEN   MAINTENANTMAINTENANTMAINTENANT   LEURSLEURSLEURS   PROPOSITIONSPROPOSITIONSPROPOSITIONS   

EXTRÊMEMENTEXTRÊMEMENTEXTRÊMEMENT   FAIBLESFAIBLESFAIBLES,,,   
CONTINUENTCONTINUENTCONTINUENT   ÀÀÀ   APPAUVRIRAPPAUVRIRAPPAUVRIR   LESLESLES   SALARIÉSSALARIÉSSALARIÉS...   

PPPENDANTENDANTENDANT   CECECE   TEMPSTEMPSTEMPS, , , EUXEUXEUX, , , ILSILSILS   

CONTINUENTCONTINUENTCONTINUENT   ÀÀÀ   SESESE   GAVERGAVERGAVER   !!!   

La rentabilité des laboratoires est toujours 
aussi élevée et avoisine les 20 %. Donc les 
moyens sont là pour garantir un maintien et 
même une évolution positive du pouvoir 

d’achat des salariés des laboratoires. MAIS 
LES PATRONS NE LÂCHERONT RIEN SANS CON-

TRAINTE. 

C’C’C’ESTESTEST   DONCDONCDONC   AUXAUXAUX   SALARIÉSSALARIÉSSALARIÉS   DEDEDE   SESESE   MOBILISERMOBILISERMOBILISER   

POURPOURPOUR   RÉCLAMERRÉCLAMERRÉCLAMER   ETETET   OBTENIROBTENIROBTENIR   LEURLEURLEUR   DÛDÛDÛ   !!!   

TTTOUJOURSOUJOURSOUJOURS   PASPASPAS   DDD’’’ÉVOLUTIONÉVOLUTIONÉVOLUTION   DESDESDES   GRILLESGRILLESGRILLES   
DEDEDE   CLASSIFICATIONSCLASSIFICATIONSCLASSIFICATIONS   ENENEN   VUEVUEVUE...   
Depuis plusieurs mois les syndicats patro-
naux, aidés par de (très coûteux) experts, 
réfléchissent à une évolution des grilles de 
classifications. Mais il semblerait que la mon-
tagne va accoucher d’une souris ou faire une 

« fausse couche »… 

En effet, les patrons nous annoncent que si 
l’évolution de la grille entraîne des augmen-
tations de salaires, ils ne la mettront pas en 

œuvre ! 

Ils refusent de reconnaitre les classifications, 
le savoir-faire et ne veulent que la rémuné-

ration à la tâche !   

   Réunion Paritaire des Laboratoires de Biologie Réunion Paritaire des Laboratoires de Biologie Réunion Paritaire des Laboratoires de Biologie 

MédicaleMédicaleMédicale   : : : TOUJOURS PAS DE PROPTOUJOURS PAS DE PROPTOUJOURS PAS DE PROPOSITIONOSITIONOSITION   
ACCEPTABLE POUR LES SALAIRES !ACCEPTABLE POUR LES SALAIRES !ACCEPTABLE POUR LES SALAIRES !   
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OOOFFICINESFFICINESFFICINES   LLLABORATOIRESABORATOIRESABORATOIRES   DEDEDE   BBBIOLOGIEIOLOGIEIOLOGIE   MMMÉDICALEÉDICALEÉDICALE   EXTRAHOSPITALIERSEXTRAHOSPITALIERSEXTRAHOSPITALIERS   

EEENNN   OPPOSITIONOPPOSITIONOPPOSITION   AVECAVECAVEC   CETTECETTECETTE   

CONCEPTIONCONCEPTIONCONCEPTION, , , LALALA   CGT CGT CGT 

DÉFENDDÉFENDDÉFEND   UNEUNEUNE   GRILLEGRILLEGRILLE   ENTÉRI-ENTÉRI-ENTÉRI-

NANTNANTNANT   LALALA   PROGRESSIONPROGRESSIONPROGRESSION   DEDEDE   

QUALIFICATIONQUALIFICATIONQUALIFICATION   DESDESDES   SALA-SALA-SALA-

RIÉSRIÉSRIÉS   AUAUAU   COURSCOURSCOURS   DEDEDE   LEURLEURLEUR   

CARRIÈRECARRIÈRECARRIÈRE   ETETET   LALALA   RECON-RECON-RECON-

NAISSANCENAISSANCENAISSANCE   DEDEDE   LLL’’’EXPÉ-EXPÉ-EXPÉ-

RIENCERIENCERIENCE   PROFESSIONNELLEPROFESSIONNELLEPROFESSIONNELLE...   
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OOOFFICINESFFICINESFFICINES   LLLABORATOIRESABORATOIRESABORATOIRES   DEDEDE   BBBIOLOGIEIOLOGIEIOLOGIE   MMMÉDICALEÉDICALEÉDICALE   EXTRAHOSPITALIERSEXTRAHOSPITALIERSEXTRAHOSPITALIERS   

Bien que l’employeur décide du planning des congés, il doit tenir compte des règles de fractionnement 

plus contraignantes pour le congé estival que pour la 5ème semaine. 

La durée du congé estival doit correspondre à  : 

 Un minimum de 18 jours ouvrables continus = 3 semaines. 

 Un maximum de 24 jours ouvrables continus = 4 semaines. 
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 Fractionnement 
du congé estival 

Avec l’accord du salarié 

Fraction 
principale Reliquat 

= > 
 = 

18 jours  
ouvrables 

24 jours - durée de la 
fraction principale 

Pendant 
la période estivale 

1er mai - 31 octobre 

En dehors 
de la période estivale 
1er novembre - 30 avril 

1, 2, 3, 4, 5 ou 6 jours  1 ou 2 jours 3, 4 ou 5 jours 6 jours 

0 jour ouvrable  
supplémentaire 

pour  

0 jour ouvrable  
supplémentaire pour  

fractionnement 

1 jour ouvrable  
supplémentaire pour  

fractionnement 

2 jours ouvrables 
supplémentaires pour  

fractionnement 

REPÈRE REPÈRE REPÈRE    

Si le fractionnement du congé esti-
val est réclamé par le salarié, l’em-
ployeur a la possibilité de le faire 
renoncer aux jours supplémentaires 

auxquels il a en principe droit. 

Pour le salarié, il ne faut surtout pas 

signer le courrier de renonciation. 

LA 5LA 5LA 5èmeèmeème   SEMAINESEMAINESEMAINE   

Les dispositions relatives au 
fractionnement du congé estival ne 

s’appliquent pas à la 5ème semaine. 

L’employeur n’est pas tenu  
d’obtenir l’accord du salarié pour 
scinder la 5ème semaine et 

aucun jour supplémentaire n’est dû. 

CCCONGÉ
ONGÉ
ONGÉ   

ESTIVAL

ESTIVAL

ESTIVAL   

 FFFRACTIONNERRACTIONNERRACTIONNER   LELELE   CONGÉCONGÉCONGÉ   ESTIVALESTIVALESTIVAL   
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LLLAAA   RECONNAISSANCERECONNAISSANCERECONNAISSANCE   PROFESSIONNELLEPROFESSIONNELLEPROFESSIONNELLE   

Concernant l’évolution de carrière professionnelle 
des femmes, on assiste à des inégalités de traite-
ment et des discriminations flagrantes : le 
« plafond de verre » est une réalité (combien de 
femmes sont cadres supérieurs ?). Les femmes sont 
aussi régulièrement discriminées dans la reconnais-
sance de leur qualification, même à l’embauche, 
ce qui entraîne forcément une inégalité de traite-
ment en matière salariale et nombre d’entre elles 
n’ont pas accès aux formations qualifiantes tout au 

long de leur carrière. 

Et lorsque qu’elles accèdent à des postes à res-
ponsabilités, dans de nombreux cas elles sont can-
tonnées à des métiers dits « féminins » (fonctions 

RH, juridique, formation…).  

LLLESESES   FEMMESFEMMESFEMMES, , , PARPARPAR   LEURLEURLEUR   GENREGENREGENRE, , , NENENE   SERAIENTSERAIENTSERAIENT   PASPASPAS   
COMPÉTENTESCOMPÉTENTESCOMPÉTENTES   DANSDANSDANS   LESLESLES   FILIÈRESFILIÈRESFILIÈRES   TECHNIQUESTECHNIQUESTECHNIQUES,,,   
OPÉRATIONNELLESOPÉRATIONNELLESOPÉRATIONNELLES   !! L!! L!! LÀÀÀ   ENCOREENCOREENCORE   LESLESLES   CLICHÉSCLICHÉSCLICHÉS   
PERDURENTPERDURENTPERDURENT   ! ! ! Bon prétexte pour ne pas procéder aux 
aménagements nécessaires pour accueillir des 

femmes à certains postes. 

Alors que la loi a incité les entreprises à négocier 
des accords sur l’égalité professionnelle, les rat-
trapages constatés (quand ils ont eu lieu) ont été 
faits pour solde de tout compte. Ils n’ont pas tenu 
compte du passif accumulé depuis le début de la 
carrière des salariées. Il va sans dire que la sala-
riée ayant « bénéficié » du rattrapage ne doit 
plus « se plaindre » et attendre encore des an-
nées pour voir sa situation salariale évoluer. Elle 
doit également accepter d’entendre ses collègues 

masculins crier à la discrimination positive !! 

Ajoutons que toutes ces injustices impactent égale-
ment leur retraite (salaires inférieurs, carrières 
discontinues, temps partiels imposés dans la grande 

majorité des cas…) 

LLLAAA   VIEVIEVIE   ÀÀÀ   LLL’’’ENTREPRISEENTREPRISEENTREPRISE 

La réalité de la vie des salariées dans nos entre-
prises est le reflet du vécu de toutes les femmes 
dans la société, des contraintes et des comporte-
ments discriminants qu’elles doivent affronter dans 

leur vie quotidienne… 

Elles doivent souvent subir les blagues, les bou-
tades, les expressions sexistes qui ressemblent aux 
blagues racistes, les allusions en dessous de la 
ceinture, les yeux qui se posent, de manière insis-
tante, là où ils ne devraient pas, les calendriers de 
femmes nues qui tapissent les murs des salles de 
contrôle ou des vestiaires (à ceux qui posent ces 
calendriers : si c’était leur mère, leur femme ou 

leur fille qui travaillait dans ces endroits ???) 

Mais elles font face aussi aux gestes déplacés qui 
peuvent aller jusqu’aux violences, harcèlements et 

agressions sexuelles…  

CCCOMMEOMMEOMME   DANSDANSDANS   TOUTETOUTETOUTE   LALALA   SOCIÉTÉSOCIÉTÉSOCIÉTÉ, , ,    

LA CGTLA CGTLA CGT   
DOITDOITDOIT   VEILLERVEILLERVEILLER   ENENEN   PERMANENCEPERMANENCEPERMANENCE   

ÀÀÀ   LUTTERLUTTERLUTTER   CONTRECONTRECONTRE   LELELE   SEXISMESEXISMESEXISME   

AUAUAU   SEINSEINSEIN   DEDEDE   LLL’’’ENTREPRISEENTREPRISEENTREPRISE   

ETETET   MÊMEMÊMEMÊME   DANSDANSDANS   SESSESSES   PROPRESPROPRESPROPRES   RANGSRANGSRANGS...   

DANS NOS INDUSTRIES CHIMIQUES, PRÈS D’UN SALARIÉ SUR 

DEUX EST UNE FEMME (49,4 %) 
Minoritaires dans certaines activités, mais majoritaires, voire très majoritaires, dans d’autres, 

comme le secteur pharmaceutique (laboratoires, officines, industrie pharmaceutique, etc…) 

les femmes vivent des discriminations et stigmatisations au quotidien. 
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Chacune et chacun, femme et homme, doit trouver sa place dans la CGT pour : 

 COMBATTRECOMBATTRECOMBATTRE   LLL’’’EXPLOITATIONEXPLOITATIONEXPLOITATION   CAPITALISTECAPITALISTECAPITALISTE, 

   GAGNERGAGNERGAGNER   LLL’’’ÉGALITÉÉGALITÉÉGALITÉ   PROFESSIONNELLEPROFESSIONNELLEPROFESSIONNELLE,,,   

   ENENEN   FINIRFINIRFINIR   AVECAVECAVEC   LESLESLES   TOUTESTOUTESTOUTES   LESLESLES   FORMESFORMESFORMES   DEDEDE   DISCRIMINATIONSDISCRIMINATIONSDISCRIMINATIONS   ETETET   DEDEDE   COMPORTEMENTSCOMPORTEMENTSCOMPORTEMENTS   

SEXISTESSEXISTESSEXISTES...   

PPPOUROUROUR   LALALA   CGT, CGT, CGT, la revalorisation du salaire des femmes est un impératif  

d’égalité et de reconnaissance du travail. L’ambition d’une égalité salariale entre les 
femmes et les hommes, à l’horizon 2023, rapporterait 5 milliards d’euros aux régimes 

de retraite dès 2015 et 10 milliards d’euros, en 2020. 

Plus les femmes seront nombreuses dans la CGT plus les 
questions d’égalité professionnelle et de défense de 
leurs droits seront prises en compte ! Sur les 

25 000 syndiqué.e.s dans nos syndicats CGT des industries  
chimiques, seulement 17,86 % sont des femmes, ce n’est pas normal 

et C’EST TROP PEU ! 

IL Y A SÛREMENT UNE SYNDIQUÉE, UN SYNDIQUÉ IL Y A SÛREMENT UNE SYNDIQUÉE, UN SYNDIQUÉ IL Y A SÛREMENT UNE SYNDIQUÉE, UN SYNDIQUÉ CGTCGTCGT   

QUI VOUS RESSEMBLE UN PEUQUI VOUS RESSEMBLE UN PEUQUI VOUS RESSEMBLE UN PEU   !!!   

SYNDIQUEZSYNDIQUEZSYNDIQUEZ---VOUS A LA CGT, VOUS A LA CGT, VOUS A LA CGT, 

TTTOOOUUUTETETES S S ET TOUS, ET TOUS, ET TOUS, ENSEMBLEENSEMBLEENSEMBLE,,,   

NOUS SERONS PLUS FORTS !NOUS SERONS PLUS FORTS !NOUS SERONS PLUS FORTS !   

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------------------------------- 

 

 

 

 

Nom ________________________________________ Prénom ___________________________________________________________ 

Adresse: _________________________________________________ ___________________ /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 

Entreprise  __________________________________________________________________ 

Bulletin à remettre à un militant CGT ou à renvoyer à la FNIC CGT – Case 429 93514 MONTREUIL Cedex  01.55.82.68.88 Fax 01.55.82.69.15 
Email contact@fnic-cgt.fr  
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